
PRINTEMPS

La vie d’un village est faite de 
rencontres et d’échanges: que 
ce soit de simples échange de 
nouvelles, de services  ou bien 
un échange d’idées à la sortie 
de l’école, d’une réunion, d’une 
enquête publique...  Aussi, nous 
sommes ravis de voir que dans 
notre municipalité les espaces 
d’expression sont bien  investis, 
cela témoigne de l’attachement 
que nous avons pour notre com-
mune. Cependant, faire part de 
son avis n’empêche pas d’avoir 
du respect pour ceux et celles 
qui ont une opinion différente, 
ce sont des idées qu’il nous faut 
échanger  et non des propos 
blessants. Ce partage d’idées 
c’est le moyen de trouver en-
semble les réponses aux chan-
gements car le monde change, 
donc notre village aussi.

Dans cette lettre nous avons 
essayé de répondre au mieux 
à vos interrogations, nous es-
sayons d’approfondir les dis-
cussions que nous avons avec 
vous au détour d’une rue ou 
d’un événement. Nous revenons 
sur nos choix de gestion, par 
exemple autour de l’eau.

Enfin, il est important aussi 
de se réjouir des bonnes nou-
velles, c’est pourquoi nous vou-
lions partager la joie d’une ren-
trée 2023 marquée par la bonne 
santé des effectifs scolaires. 
Nous sommes enchantés de voir 
que notre village s’agrandit et 
que les générations s’y renou-
vellent. Nous vous souhaitons 
une bonne lecture

Mme Elie et son équipe
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A U T O M N EAGENDA DES ASSOCIATIONS 

 Cette année, le sou des écoles finance un voyage sco-
laire pour les enfants du village.
Vous voulez nous soutenir ?
- Commandez vos chocolats de Noël avec le Sou ! En 
partenariat avec la Fabrique de Julien, nous vous pro-
posons de délicieux chocolats et confiseries au même 
prix qu’en boutique. Bons de commande bientôt dispo-
nibles dans les commerces.
- Le 11 février, rendez-vous pour le grand loto du Sou 
des écoles ! Venez nombreux pour jouer avec nous !
soudesaintjulienmolinmolette@gmail.com

Séances cinéma dans la salle de La Passerelle :
programmation Cinémolette à suivre sur 
www.cinemolette.com
Chaque mois : 2 vendredis fictions, 1 mardi documen-
taire, 1 samedi matin « ciné-môme ».

Séance spéciale le mardi 28 novembre à 20h30 dans le 
cadre du Festival du cinéma solidaire du Pilat avec le 
documentaire « Partir à l’aventure - Récits de parcours 
migratoires en milieu agricole », projection suivie d’un 
échange en présence, entre autres, de la réalisatrice Lucie 
Hautbout.

SONDAGE ÉCLAIRAGE PUBLIC
extinction nocturne totale entre le 5 juin et le 5 juillet

Nous avons expérimenté la suppression de l’éclai-
rage public entre le 5 juin et le 5 juillet, au moment où 
les jours sont les plus longs. Vous avez pu exprimer 
votre avis par sondage sur l’application illiwap.

Voici donc les résultats de ce sondage où 110 ré-
ponses ont été enregistrées :

Cette expérience a t-elle eu des conséquences sur vos 
habitudes ? 31 personnes ont précisé leur réponse à cette 
question.  Nous avons regroupé et classé les réponses de 
la plus souvent citée à la moins souvent citée :
• Un sentiment d’insécurité 
• Un sentiment d’isolement
• Des difficultés pour se déplacer
• Une nécessité d’anticipation (prévoir une lampe de 

poche perso, rentrer plus tôt)
• Un sentiment agréable d’observer la nuit, les étoiles, 

d’être au clair de lune
• Une vitesse ralentie des automobilistes
• La terrasse de café dans le noir

Seriez-vous favorable à reproduire cette expérience 
l’année prochaine ? Sur quelle période ? 

Nous avons classé les propositions faites à cette ques-
tion de la plus souvent citée à la moins souvent citée :
• Eté sur une durée plus longue
• Toute l’année 
• Mêmes dates (5/06 au 5/07) 
• Printemps été 
• 1 seul mois d’été 
• Jamais 
• Entre les 2 changements d’heure (Avril/octobre) 
• Autre 
Nous constatons que la tendance est plutôt favorable 
à la diminution de l’éclairage nocturne. Néanmoins 
l’équipe municipale prendra en compte tous les avis 
pour trouver un compromis acceptable par le plus 
grand nombre pour les prochains choix.
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ÉVOLUTION DES TARIFS 
EAU ET ASSAINISSEMENT

L’eau est un bien commun, une 
ressource stratégique à préserver et 
un enjeu majeur de la transition éco-
logique et solidaire. Nous avons déci-
dé de faire évoluer ces tarifs car nous 
souhaitons inciter les abonné-e-s à 
faire attention à leur consommation. 
Grace à cette nouvelle tarification dif-
férenciée, quand on consomme beau-
coup, le mètre cube coûte plus cher. 
À l’inverse quand on est responsable 
devant la ressource, la facture baisse 
un peu. 64% des habitant-e-s concer-
né-e-s devraient ainsi payer leur eau 
moins cher. Nous améliorons ainsi 
notre principe de tarification sociale 
mis en place en 2021, en baissant le 
prix des 20 premiers mètres cubes.

Cela nous permet surtout de 
continuer à financer la moderni-
sation de notre réseau par des 
investissements structurants.  
Concrètement depuis le 1er juin 2023 
(donc pour votre facture de sep-
tembre 2024) :

Pour la partie abonnement : 
nous séparons les parts fixes Eau et 
Assainissement afin de ne pas péna-
liser les foyers qui sont équipés d’un 
Assainissement Non Collectif (fosse 
septique, filtre planté…)

• Abonnement Eau : 60€
• Abonnement Assainissement : 

30€
Pour la partie consommation : la 

part variable correspond aux volumes 
comptés (m3) 

• De 0 à 20 m3 : 0.80€
• De 20 à 80 m3 : 1.25€
• Supérieur à 80m3 : 2€
Nous sommes conscients qu’avec 

ces nouveaux tarifs les foyers de plus 
de 4 personnes seront impactés plus 

fortement. C’est pour cette raison que 
nous avons imaginé que pour chaque 
personne au-delà de 4 dans le foyer, 
20m3 supplémentaires reviennent à 
1,25€ au lieu de 2€.

Le versement de cette réduction 
ne sera pas automatiquement pris en 
compte dans votre facture. Il faudra 
se présenter au secrétariat de mairie 
avec votre justificatif d’avis d’imposi-
tion pour obtenir le remboursement. 

Sur le site internet de la commune, 
un calculateur en ligne vous permet 
de comparer, en fonction de votre 
situation, le coût de votre prochaine 
facture d’eau avant et après la modi-
fication des tarifs.

Le prix de l’eau à  
Saint-Julien-Molin-Molette  

depuis le 1er juin 2023 :
• Abonnement Eau : 60€
• Abonnement Assainissement : 

30€
• m3 Eau et Assainissement :

• De 0 à 20 m3 : 0.80€
• De 20 à 80 m3 : 1.25€
• Supérieur à 80m3 : 2€



MICRO-TROTTOIR
Nous avons souvent l’occasion de répondre aux questions des habitantes et habitants sur le marché, au détour 

d’une rue, certaines questions reviennent, il nous a semblé intéressant de publier nos réponses. 

Pourquoi avez-vous installé deux 
toilettes publiques ?

Notre équipe a à cœur de mettre 
son énergie pour rendre le village 
accueillant, aussi il nous semblait 
important que nos 2 principaux es-
paces verts soient dotés de toilettes 
publiques, pour des questions de 
confort et d’hygiène c’est un choix 
que nous assumons. Après discussion 
avec l’équipe éducative de l’école il a 
semblé important pour que les élèves 
puissent aller faire du sport à l’Agor’es-
pace que ce lieu soit plus fonctionnel 
et doté de toilettes publiques.

De même nous réfléchissons à 
rénover les toilettes du parc sous 
la mairie pour qu’elles soient plus 
confortables et nous avons fermé 
les sanisettes vers la pharmacie car 
elles étaient insalubres.

Mais pourquoi des toilettes sèches ? 
Construire des nouvelles toi-

lettes publiques humides signifiait 
des travaux d’adduction d’eau, de 
raccordement au tout à l’égout et 
la construction de petits bâtiments 
aussi pour un investissement à 
peu près équivalent, il nous a sem-
blé plus intéressant de proposer 
des solutions économes en eau et 
porteuse de solution écologique. 
Nous pensons que l’eau potable est 
précieuse et qu’il faut apprendre 
progressivement à changer nos 
pratiques. Aujourd’hui en zone ur-
banisée, 30% de l’eau potable part 
dans les chasses-d’eau. 

Il parait que la mairie a interdit 
l’organisation de vide-grenier  aux 
associations?

C’est tout à fait faux. En revanche 
comme pour toute manifestation 
d’ampleur nous accordons une au-
torisation aux associations en rap-
pelant qu’elles ont une obligation 
de moyens pour assurer le bon dé-
roulement de l’évènement. (Prévoir 
un parking suffisant en louant si né-
cessaire un champ, mettre en place 
des barrières efficaces et un plan de 
circulation adapté avec des béné-
voles pour assurer la circulation…)  
Un évènement aussi réjouissant soit-
il ne peut pas se faire au détriment de 
la sécurité de nos concitoyens et de 
la circulation des services médicaux, 
pompiers, etc..  

Nous sommes disponibles pour tra-
vailler avec les associations pour les 
aider à trouver les meilleures solutions.

Les agriculteurs ont-ils le droit d’uti-
liser leur tracteur le dimanche?

Bien sûr, l’interdiction préfectorale 
concerne seulement  : «  les travaux 
de bricolage ou de jardinage réalisés 
par des particuliers à l’aide d’outils 
ou d’appareils susceptibles de causer 
une gêne pour le voisinage en raison 
de leur intensité sonore, tels que ton-
deuse, tronçonneuse, perceuse, rabo-
teuse ou scie mécanique.

Ces travaux bruyants en zone 
d’habitation sont cependant pos-
sibles pour les particuliers :
• les jours ouvrés de 8h30 à 12h et 

de 14h30 à 19h30
• les samedis de 9h à 12h et de 15h 

à 19h
• les dimanches et jours fériés de 

10h à 12h »

Que faites-vous pour la boulangerie ? 
Bien avant le départ à la retraite 

de nos boulangers, nous avons été en 
contact régulier avec eux pour rencon-
trer les potentiels repreneurs. Nous 
sommes aussi en relation avec les ser-
vices économiques de la CCMP pour 
trouver des repreneurs, chercher des 
solutions (NOVIM, Villages Vivants...). 
Malheureusement, rien jusqu’ici n’a 
pu aboutir. Les freins à cette reprise 
sont toujours les mêmes : coût de 
l’énergie qui a explosé ces dernières 
années, coût des travaux de rénova-
tion...De nombreuses boulangeries 
«souffrent» et peu de personnes se 
lancent dans ce secteur. Pourtant, 
nous restons déterminés! Tout n’est 
pas perdu. D’autres solutions ou al-
ternatives sont imaginables.

C’est pourquoi, nous lançons l’idée 
d’un comité participatif Imaginons 
nos commerces de demain. Si vous 
avez des idées de projet, l’envie de 
vous impliquer inscrivez vous en 
envoyant un mail au secrétariat : 
mairie@sjmm.fr

Quelles sont les conditions pour tra-
vailler dans la future maison de santé ?

 Pour utiliser la maison de santé 
en tant que professionnel, il faudra 
répondre à  deux conditions: 

prendre contact avec l’association 
des professionnels  de cette  maison 
de santé et payer son loyer mensuel 
qui sera de 8,85€ / m².

Cette rentrée d’argent est un 
moyen pour la commune de finan-
cer la rénovation et l’entretien de ce 
bâtiment.

MAISON DE SANTE : LES TRAVAUX DÉMARRENT !
Ça y est, notre maison des associations se refait une santé ! Les travaux ont démarré début octobre et trans-

formeront le bâtiment en Maison de Santé. Forcément, il n’y a pas de travaux sans petits désagréments. Nos 
habitudes dans le centre du village seront perturbées pendant quelques temps :
• La petite placette devant la porte d’entrée principale sera fermée pour raison de sécurité, seul un passage piéton latéral 

permettra l’accès aux Pies Railleuses. Le restaurant restera ouvert et accessible pendant cette période de travaux
• Une benne sera déposée dans la cour derrière le bâtiment pour l’évacuation des gravats.
• Sur la Grand’Place 4 stationnements seront réservés aux entreprises.

Enfin le kiosque a été séparé en 2 parties provisoirement. Il faudra profiter de cette période temporaire pour 
le remplacer ou le consolider !

Mais notre patience sera récompensée lorsque la maison de santé ouvrira ses portes !

CHEMIN PIÉTON, PLACE DU 19 MARS, TOILETTES 
SÈCHES…
 UN PROJET ET UN COÛT GLOBAL

Le 27 Mai dernier, nous avons pu inaugurer le chemin pié-
ton entre la rue Neuve et la rue du Moulin en présence de 
nombreuses personnes.

Ce projet de cheminement doux a été réalisé dans le 
cadre du plan de relance lancé par l’État après le COVID. Ce 
plan de relance a été déployé par le gouvernement autour 
de 3 volets principaux : 
• l’écologie pour accompagner la transition vers une éco-

nomie plus verte et plus durable, 
• la compétitivité pour donner aux entreprises les condi-

tions les plus favorables pour développer leurs activités 
et ainsi préserver l’emploi des salariés

• la cohésion pour garantir la solidarité entre les généra-
tions, entre les territoires, et entre tous les Français.
Ce plan de relance était ainsi un moyen de soutenir 

les entreprises et leurs salariés durement éprouvés par la 
crise sanitaire. Nous avons eu à cœur de faire travailler sur 
ce projet des entreprises et artisans locaux tout en cher-
chant le juste équilibre entre coût, contraintes techniques, 
respect de l’architecture patrimoniale...C’est pourquoi, cer-
taines idées comme par exemple la plateforme au-dessus 
de la rivière n’ont pas pu voir le jour car trop coûteuses.

Le budget total s’élève à 178 354,21€ TTC (149 378,59 € 
Hors Taxes). Il comprend les travaux de démolition, d’abat-
tage, de reprise des murs, de maçonnerie, de création et 
fabrication de gardes corps…. mais aussi les travaux de 
pose ou de réfection du mobilier urbain (passerelle-banc, 
cabane, poubelles, distributeurs de sacs canins)

Ce budget comprend également tout ce qui a été entre-
pris sur la place du 19 mars 1962 (curage, comblement des 
affaissements, végétalisation...).

Les deux toilettes sèches du parc de l’école et de 
l’Agorespace sont également comprises dans ce prix.

A ces 178 354,21 €, il faut déduire les subventions que 
nous avons eues dans le cadre du Plan de relance: 50 000€ 
par le département, 30 % du coût HT soit environ 44 813€ 
par la Région (dossier de subvention en cours de règle-
ment), 29 257 € de FCTVA (dotation destinée aux collectivi-
tés pour assurer une compensation de la charge de TVA). 
Soit un total de 124 070€ de subventions.

Le chemin piéton, les toilettes sèches, la réfection et la 
végétalisation de la place du 19 mars 1962 ont donc coû-
té à la commune : 54 284,21€. (On est donc bien loin des 
chiffres annoncés et répandus dans le village par certaines 
personnes)


